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Oberlin et leur ötait la facilite de quitter la commune qu'ils
avaient choisie pour leur domicile. Ce nouvel arrete vous
sera communique par le ministre de la Justice et de la
Police.

Mais la Commission Executive, tout en levant cette
surveillance publique, par des considerations qui tiennent ä la
liberte civile, ne croit pas devoir perdre de vue des bommes
que les passions pourraient porter ä des actes dangereux
pour la tranquillite publique. Elle vous charge done d'exer-
cer sur les Citoyens La Harpe et Secretan une surveillance
d'autant plus active qu'elle devra etre couverte du voile du
secret.

Vous ferez a leur sujet des rapports ä la Commission
Executive et aurez soin de n'omettre aucune circonstance
propre ä l'eclairer sur leur conduite L

Pro copici Edmond de la Harpe.

RECRUTEMENT EN SUISSE SOUS L'ACTE DE MEDIATION

i
Les pieces qui suivent sont relatives aux levees de troupes

en 1811.

On etait sous le regime de l'Acte de mediation, et la Suisse
devait, comrne on sait, fournir ä Napoleon un contingent de

16,000 hommes. Le recrutement n'en etait pas toujours
facile : les autorites devaient faire appel .aux populations et

au devouement de leurs administres. A ce propos, les autorites

de la Gruyere adressaient au peuple la proclamation
suivante :

Ensuite de notre capitulation militaire avec l'Empereur
des Francais, la Confederation helvetique est sommee de
fournir 3000 hommes pour la fin du mois prochain, la quote
part du Canton de Fribourg est de 124 hommes, celle enfin
du Pays de Charmay est de 2 hommes, moins 30 francs que
la Commune de Villars sous Mont nous redevra.

Cette obligatien militaire, est une imposition qui atteint

1 Ibidem, page 85.
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en particulier la jeunesse. A vous Messieurs, de trouver un
moyen de payer eette dette, par les voies qui vous seront
les moins onereuses.

L'intention du Gouvernement est d'ecarter le sort autant
que possible, afin d'eviter cette conscription, qui desole tous
les autres pays revolutionnes; mais pour cela il faut des

secours pecuniaires, il faut des sacrifices. Que chacun con-
coure done de toutes ses forces, ä regier promptement un
objet de la derniere importance.

Notre tranquillite, la conservation de nos proprietes,
dependent, dans ce moment, uniquement de la bonne harmonie
que nous aurons avec l'Empire frangais; et nousne l'aurons
jamais, que sous la foi de nos traites. Le moindre ecart,
renverseroit notre constitution, alors les sacrifices en tout
genre, peseroient sur toutes les classes de Gitoyens. Ge ne
seroit qu'alorsque nous regretterions notre ancien bonheur,
mais un peu tard.

C'est pourquoi, il faudroit, pour tenir une balance juste,
que tout le monde fit une offrande ä l'hotel de la Patrie, cal-
culee sur le plus ou le moins d'aisance. Les communes
quoique deja ecrasees sont disposees ä montrer l'exemple;
que les riches qui n'ont pas d'enfans le suivent, que la
jeunesse enfin, qui ä rigueur, doit cette obligation, se cottise
avec generosite. Nous aurons par ce moyen une somrne d'ar-
gentsuffisante pour acheter dos homines. S'il y en a quelques-
uns d'entre vous, qui aient encore le sang de nos anciens Suis-
ses de Sempach, Morgaten, Grandson, et Morat, e'est ici le
moment de s'annoncer, et devenger laGloirede nosancetres.
Vous avez de vos contemporains aussi jeunes que vous, qui
ont dejä franchi les Pyrenees, qui ont passe la Vistule, et
qui ont contribue ä remporter les victoires les plus ecla-
tantes. Tous ne sont pas morts, nous en voyons dejä parmi
nous, nous connoissons l'existence certaine cl'autres, et la
paix generale nous en rendra, au moins une bonne partie
des autres.

Au reste qu'avez-vous ä craindre, sin on la mort; n'avez-vous
pas ce meme ennemi ä combattre dans vos foyers, il vous
vaincra ici comme ailleurs. La difference est seulement, que
vous saurez mourir glorieusement sur le champ d'honneur,
pendant que (si) vous mourrez sous letoit de vos chaumieres,
-on mettra pour epifaphe sur vos tombeaux : il est mort hon-
unMe homme; mais sans cosur, et süns courage.
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Le Conseil d'administration de Charmay, a mis au nom
du pays, toute 1'activite possible; il a fait faire des perquisitions

par un recruteur. Le resultat ne presente encore rien
de certain. Le terns s'avance avec rapidite. Goncourons done
aujourdhui tous ensemble ä chercher des moyens de payer
notre dette.

II
Nous faisons suivre cette proclamation de la note fournie

par le sergent recruteur qui avait reussi ä enröler deux
citoyens pour le pays de Charmey.

Gompte de mes frais et debourses pour les hommes que
j'ai fournis au pays de Charmey.

Liv. batz.
Pour avoir ete ä Broc, pour boire bouteille et

pour ma journee, 5

Pour avoir paye du vin ä Nicolas Overnay 15
Livre au secretaire B.... pour le faire parier, 2

Paye pour le second que j'ai engage, 3 10
Pour descendre ä Fribourg, y coucher, en re-

venir le lendemain, 2
Pour entrer au Departement, 4
Pour le billet de recu de la seconde recrue, 4

Total, 8 18
Gomme la seconde recrue coütait 5 louis d'or

et demi au pays, je n'en ai regu que cinq louis,
l'on me redoit, 4

Total, 12 18
Les deux recrues ont recu tous les deux la prime du gou-

vernement.
Rime, recruteur.

Ill
A Monsieur le President et Messieurs les merribres
composcint le Conseil d'administration de Charmay.

Messieurs
Le Sieur Joseph Cottier de Bellegarde, fermier ä Charmay,

aura l'honneurde vousexposertresrespectueusement, qu'une

1 Le dit Overnay fat dirige sur Besangon, puis sur Lille. Une lettre
de lui, datee de Lille, 10 fevrier 1812, demande une avance de trois
louis.
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sentence de Messieurs du Petit-Conseil, le condamne k
supporter personnellement les frais d'habillemens, comme Soldat

du premier contingent militaire. Gette decision est basee

sur le motif qu'il s'est fait remplacer. Sans vouloir se roidir
contre ce dispositif, ni attaquer les lumieres de ce respectable

tribunal souverain, il espere neanmoins qu'il lui sera
permis de vous representer en courte-substance, qu'il ne'
croit pas que ce terme de remplacement soit applicable au
cas present.

A cette epoque subite (car il a du marcher comme numero
le plus rapproche d'un autre qui a eu son exemption) etant
chef dune indivision et k le tete d'un rural assez considerable,

il n'a pu le quitter sans s'exposer ä voir tomber le
tout en decadence, du moinssans s'exposer ä subir des pertes
notables. II a done du dans cette circonstance penible, faire
partirun de ses domestiques ä saplace, qui foncierement
etait lä pour continuer le service de son maitre, comme
s'il avait ete k la maison, vu que le soussigne n'avoit pas les
moyens comme chacun le sait, de payer un externe pour se
faire remplacer comme d'autres ont fait.

Chacun sait, que personne n'est mieux dans le cas de la
loi que lui-meme puisque personne ne lui connoit d'autre
fortune qu'un peu de conduite.

Par ces considerations, il en appelle done ä votre tribunal,
esperant que vous voudrez bien prononcer en explication de
ce mot malentendu de remplacement, et en consideration
de son indigence, qu'il lui sera au moins fait un rabais du
prix de ses habillemens, proportionnel ä son etat de gene.

Dans cette attente agreer l'assurance de son pro fond
respect, Joseph Cottier.

Charmay ce 12 avril 1814.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

Nous apprenons que la demolition de la maison Clavel
de Brenles vient d'etre commencee. Get immeuble lausannois,
construit sur une partie de l'ancien cloitre de St-Francois,
se trouve dans l'axe de la future route qui passera au sud de

l'eglise du meme nom.
La famille seigneuriale Clavel de Brenles, originaire de
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